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Le deuxième séminaire du projet « Prospec-
tives agricoles locales et dynamiques ur-

baines » qui s’est déroulé à La Chapelle-sur-Erdre
le 30 janvier 2009 a été l’occasion de mettre en
valeur le rôle du foncier pour un développe-
ment agricole associé à celui des territoires péri-
urbains 1. Le foncier analysé aussi par les
géographes est une notion complexe, une com-
binaison dynamique, qui concerne à la fois la
propriété des sols, leur utilisation, leur gestion.
Les différents acteurs fonciers (propriétaires,
utilisateurs et en particulier agriculteurs, élus
et aménageurs), participent donc à la construc-
tion et à l’organisation des territoires à diffé-
rentes échelles. La commune d’Orvault, située
au nord-ouest de Nantes, offre un bon exemple
de l’intérêt de ces analyses foncières pour com-
prendre certaines évolutions territoriales et
mieux gérer l’avenir.

1. Orvault : une ville à la
campagne

Plusieurs fois étudiée par des géographes de
l’IGARUN (Mesnard, 1972 ; Renard, 1976 ; Fer-
nandez, 1984 ; Croix et Fernandez-Martin, 1985 ;
Defert, 1995 ; Croix, 1998), Orvault a aussi été
choisie par la chaîne de télévision Télénantes
avec trois autres communes pour « Décrypter
les territoires » de la Loire-Atlantique avant les
élections municipales de 2008. Il s’agissait de
faire intervenir, lors d’un débat public, habi-
tants, professionnels, responsables d’associa-
tions, universitaires et candidats. Rappeler
l’importance des facteurs fonciers a été la ré-
ponse de la géographe à la question des journa-
listes, « Comment expliquer les formes de
l’urbanisation et la place de l’agriculture dans
une commune si proche de Nantes ? ». 
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Résumé Beaucoup d’aménageurs et d’élus veulent assurer un développement territorial durable qui intègre
l’agriculture, y compris dans les communes urbanisées. L’analyse du système socio-foncier qui
combine les actions, pratiques et comportements des propriétaires, des agriculteurs et des gestion-
naires publics, est un préalable à la mise en place de zonages d’aménagement et de conventions
de développement. L’exemple d’Orvault, commune périurbaine de la première couronne de l’agglo-
mération nantaise, montre que la place de l’agriculture comme les formes de l’urbanisation liées aux
structures agraires anciennes et aux luttes des agriculteurs, dépendent désormais beaucoup des
outils de gestion publique et des partenariats mis en œuvre pour contrôler le foncier. 

Mots-clés Foncier, urbanisation, agriculture, périurbain, Orvault.

1 La question de la place de l’agriculture et des agriculteurs dans le développement des territoires périurbains est au cœur du
projet porté par la chambre régionale d’Agriculture des Pays de la Loire. Celui-ci est réalisé de 2007 à 2009 en partenariat avec
Nantes-Métropole, Angers-Loire-Métropole, le Pays du Mans, les cinq chambres départementales d’Agriculture des Pays de la
Loire, l’école supérieure d’Agriculture d’Angers, le groupe d’expérimentation, recherche, développement et actions localisées
(GERDAL), la chambre régionale d’Agriculture de Poitou-Charentes, les associations de développement Trame et Terres en
villes. Ces partenaires veulent (ré)utiliser pratiques et outils de développement pour que les agriculteurs participent active-
ment aux dynamiques territoriales en contexte périurbain. 
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En effet à Orvault comme dans beaucoup de
communes périurbaines nantaises, agriculture
et urbanisation possèdent des caractéristiques
structurelles qui méritent d’être analysées car
elles peuvent être un atout pour l’avenir. En
2006 et alors que la population communale at-
teint 23 554 habitants, dix fois plus qu’en 1881,
et que l’on compte 9 480 logements et 800 entre-
prises, la zone urbaine n’occupe que 826 hec-
tares,  soit 30 % de la surface communale (2 767
hectares). Avec 231 hectares de bois, 700 hectares
de zone dite naturelle, c’est surtout la forte pré-
sence de l’agriculture qui donne à la commune
urbaine une allure de « ville à la campagne »
(photo 1). 

Le répertoire des exploitations agricoles établi
par la chambre d’Agriculture en 2004 indique 23
exploitations professionnelles, huit ont un siège
hors commune, et 62 actifs agricoles travaillent à
plein temps près de 1 000 hectares, plus du tiers
du territoire communal 2. Cette surface agricole
est d’autant plus remarquable qu’elle est utilisée
majoritairement pour un élevage laitier perfor-
mant 3, et forme un ensemble cohérent de terres
au nord de la commune avec très peu de friches
ou de boisement sauvage. Il n’est donc pas éton-
nant de trouver en 2008 un agriculteur candidat
dans chacune des deux listes présentées aux élec-
tions municipales. 

Plusieurs éléments du système socio-foncier
permettent de comprendre le rythme et les
formes de l’urbanisation orvaltaise comme la
place importante de l’agriculture dans une com-
mune périurbaine jointive de Nantes. Il faut
d’abord rappeler le rôle des propriétaires de
domaines agricoles qui ont contribué à bloquer

l’urbanisation jusqu’aux années 1980, et permis
le maintien de fermes bien structurées. 

2. L’héritage : l’emprise des grands
domaines jusqu’en 1980 

Au début des années 1970, l’urbanisation orval-
taise n’est développée que le long de la limite com-
munale nantaise au sud, de la route de Rennes à l’est
et de celle de Vannes à l’ouest : maisons du Pont du
Cens, atteint dès 1910 par l’ancien tramway nantais,
et de la rue Félix Vincent, immeubles du Bois-
Saint-Louis construits de 1963 à 1965 d’une part,
quartier pavillonnaire du Petit-Chantilly créé en
1923, maisons du Val-d’Or, collectifs de Plaisance
d’autre part. 

Près des deux-tiers de la commune sont des
surfaces agricoles. Au nord-ouest il y a quelques
villages d’agriculteurs avec des borderies, petites
exploitations aux parcelles émiettées exploitées
en partie en faire-valoir direct. Ailleurs l’espace
agricole correspond à des fermes et d’anciennes
métairies d’une trentaine d’hectares divisées en
parcelles d’un à deux hectares, groupées à proxi-
mité de la demeure souvent imposante voire du
château du propriétaire 4 (photo 2). 

à la tête d’un patrimoine de plusieurs dizaines
voire de centaines d’hectares divisés en exploita-
tions, de nombreux propriétaires considèrent
comme au XIXe siècle que c’est la terre qui ap-
porte richesse, prestige social voire domination
auprès des fermiers, pouvoir politique et contrôle
des évolutions de la commune 5. C’est pourquoi
les partages de propriétés lors de successions, les
ventes de terres ont été limités, du moins jus-
qu’en 1970, et presque toujours en blocs corres-
pondant à une unité d’exploitation. 

2 Ces chiffres sont maintenus en 2007 avec une installation en maraîchage avec vente directe aux Brillats 
3 La production laitière correspond à un des plus forts quotas du département avec 4 millions de litres de lait produits par 770
vaches dans douze exploitations ayant leur siège dans la commune (REA 2004).
4 Beaucoup sont des propriétaires nantais dont les ancêtres se sont enrichis dans le commerce ou l’industrie.
5 Le cas le plus représentatif de cette situation foncière, sociale et économique est celui de la famille de La Brosse, propriétaire
en 1840 du château du Plessis , puis du Loret et de la Grée , et de 374 hectares, qui tiendra la mairie d’Orvault pendant plus
de 140 ans. Hubert de La Brosse, maire de 1952 à 1967, permettra la construction de routes pour désenclaver toute la partie
agricole de la commune. 
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et la trame agraire et foncière héritée reste
proche, même amputée, de celle observée sur le
cadastre de 1840 (fig. 1). 

Si le comportement de certains propriétaires
bailleurs a contribué à freiner l’urbanisation
pour maintenir une agriculture importante, il
faut insister aussi sur les actions des agriculteurs
qui se sont organisés 6 en particulier lorsque
l’urbanisation s’accélère.

Cette attitude des propriétaires explique que
l’urbanisation qui s’amplifie dans les années
1970-1980 reste localisée au sud du bourg, et que
l’agriculture continue à se développer dans le
reste de la commune même si le nombre d’ex-
ploitations diminue beaucoup.

En 1982, plusieurs propriétaires bloquent en-
core l’urbanisation autour du chef-lieu qui
conserve l’aspect d’un bourg rural peu équipé,
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d’après E. FERNANDEZ-MARTIN, mémoire de maîtrise de géographie
repris par N. CROIX, in thèse, p.133

Propriétés de plus de 50 hectares
1 couleur par propriétaire

En 1984, trois familles de propriétaires de plus de 100 
hectares possèdent encore plus de 20 % de la commune, 
et quatre propriétaires de biens dont la surface varie entre 
50 et 100 hectares contrôlent 11 % de la surface commu-
nale ; la commune comprend alors 57 exploitations, dont 
46 au nord du bourg, et la surface agricole correspond à 
46 % de la surface communale. Sauf au nord-ouest, la 
commune était en 1840 majoritairement aux mains des 
propriétaires de plus de 50 hectares : dix grandes proprié-
tés couvraient alors la moitié de la surface communale, 
avec quatre propriétaires de plus de 100 hectares tenant 
un tiers de la surface totale.
(Source : matrices cadastrales 1840 et 1984, mairie)
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Fig. 1 : L’emprise de la grande  propriété à Orvault en 1982 

6 Le syndicalisme agricole, courant de la FNSEA qui, avec les Travailleurs-paysans, fondera ensuite la Confédération paysanne,
est important en Loire-Atlantique depuis les années 1960.
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3. 1970-1990, luttes des agriculteurs
pour maintenir une activité
agricole performante 

Face à la pression urbaine nantaise et à la mon-
tée des prix des terrains à bâtir et donc des terres
agricoles, des propriétaires de plus en plus nom-
breux mettent en vente tout ou partie des do-
maines agricoles, et même de plus en plus de
parcelles. Les agriculteurs, malgré des tensions
parfois vives 7, forment un réel groupe de pres-
sion pour contenir l’urbanisation et assurer le dé-
veloppement des exploitations modernisées dès
les années 1960 pour produire du lait (aujour-
d’hui cette production valorise 90 % de la sur-
face agricole communale), de la viande bovine
ou faire du maraîchage 8. à Orvault comme
dans le reste du département, beaucoup ont
lutté contre leurs propriétaires pour défendre le
statut du fermage et le droit d’exploiter : la terre
pour eux est d’abord un outil de travail qui doit
être bien structuré afin d’utiliser au mieux le
matériel motorisé, et l’espace agricole conservé
doit former un ensemble d’un seul tenant. 

Les agriculteurs se battent pour que le lotis-
sement des terres agricoles soit cantonné dans
les quartiers déjà urbanisés, ou dans les par-
celles enclavées suite à la nouvelle voirie mise
en place comme la construction du périphérique
nantais ou le doublement de la route de Rennes
(plan d’occupation des sols de 1970 et de 1979).
L’urbanisation du bourg et du quartier du Bois-
Raguenet (photos 7-8) est privilégiée : village de
la Salle 1980, ferme du Landreau 1981, puis en
1984 celles du Petit-Moulin et de La Conraie. Au

nord-ouest, le nouveau quartier résidentiel
Bugallière, Madoire, Boisjouan est créé à
l’emplacement des fermes éponymes. L’urba-
nisation continue à être structurée par l’ancien
parcellaire agraire bocager propice au dévelop-
pement de lotissements aérés et verdoyants avec
quelques collectifs (photos 3 et 4). La toponymie
reprend celle d’anciens sièges d’exploitation ou
rappelle leur activité 9, et l’ancien bâtiment de
ferme ou le château sont souvent utilisés comme
équipement municipal après restauration (Bu-
gallière, Petit-Moulin) (fig. 2, photos 6-9).

Dans les deux-tiers nord de la commune là où
l’espace agricole est préservé, les exploitants
veulent maintenir voire développer des outils
de travail performants en particulier en amélio-
rant la taille et le parcellaire des exploitations.
La surface exploitée par agriculteur est ainsi
agrandie par récupération des terres des agri-
culteurs âgés sans successeur ou restées dispo-
nibles après construction de lotissements et
d’équipements. Cet agrandissement conduit
d’ailleurs certains agriculteurs à chercher des
terres sur les communes voisines, et parfois un
siège d’exploitation ou un atelier agricole plus
modernes (8 sièges sur 23). Le partage des terres
agricoles récupérées est décidé en intersyndicale
qui veille à ce que la disparition des exploita-
tions serve à l’agrandissement des plus petites,
à l’installation de jeunes et au maintien d’une
surface agricole communale importante.

La SAFER 10 intervient aussi de manière efficace
dans le processus d’agrandissement et de restruc-
turation des parcellaires agricoles 11 en réalisant
des réserves foncières et en revendant une partie

7 à l’ancienne opposition entre bordiers et fermiers, s’est développée une concurrence pour agrandir et moderniser les exploita-
tions à partir des années 1960 alors que les agriculteurs âgés, sans successeur, souhaitent vendre leur bien comme terrain à bâtir,
ou garder le siège comme maison d’habitation. Avec l’urbanisation se développent quelques friches sociales (attente spécula-
tive de changement d’affectation de la parcelle), et aussi une agriculture de loisirs (étangs, petits boisements, élevage de mou-
tons et de chevaux) qui provoquent l’émiettement du foncier agricole et une gêne pour les « vrais » agriculteurs !
8 En 2007, la production laitière concerne onze exploitations sur les quinze ayant leur siège sur la commune ; celle de viande
bovine, trois dont une seule en production exclusive, et les productions végétales trois (une en horticulture et deux en
maraîchage).
9 La salle municipale de la Cressonnière doit son nom à l’exploitation maraîchère du Petit-Moulin qui s’était spécialisée dès
l’Entre-deux-guerres et fournissait en cresson le marché nantais du Champ-de-Mars.
10 Société d’aménagement foncier et d’établissement rural Maine-Océan créée en 1962 (Loire-Océan).
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En 1970 et encore en 1993, l’urbanisation (logements, entreprises commerciales et de services, équipements divers), est contenue au sud de la commune 
orvaltaise. Les lotissements (Bignon, Morlière, Petit-Chantilly, Grée, Patache, Buttes), ainsi que le groupe d’immeubles du Bois-Saint-Louis et même 
l’établissement industriel LMT devenu Alcatel, sont structurés par l’ancien parcellaire des exploitations. Dans ces quartiers urbains subsistent des éléments 
du bocage et, restaurés, les anciennes fermes ou les châteaux et parcs de propriétaires…
À l’inverse d’Orvault dans la commune de Treillières, l’urbanisation a pu se développer plus vite et partout. En effet face à une demande de terrains à bâtir 
très forte, les biens de village aux mains de propriétaires déjà installés en ville, et d’agriculteurs qui ne pouvaient plus vivre dans des borderies 
(exploitations mal structurées difficiles à moderniser), ou qui âgés n’avaient pas de successeur, ont pu être vendus facilement à la parcelle. 

1970 1993

Fig. 2 : Habitat et urbanisation à Orvault et à Treillières en 1970 et 1993 
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11 Au nord-est de la commune cinq exploitations disparaissent suite au départ à la retraite du fermier et à la mise en vente par
le propriétaire, trois servent à l’agrandissement des exploitations voisines, et deux sont rachetées par la SAFER qui exerce son
droit de préemption pour constituer une réserve foncière ; elle servira en 1985 lors du remembrement partiel lié à la construc-
tion de la quatre-voies vers Rennes (25 hectares), et permettra l’agrandissement et la restructuration de cinq autres exploitations.
Les échanges de parcelles entre exploitants sont aussi favorisés pour améliorer leur parcellaire d’exploitation. 
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des terres préemptées aux agriculteurs ce qui fa-
vorise le faire-valoir mixte (location, parfois pré-
caire, et propriété). Elle surveille également le
processus de spéculation et la montée des prix
des terres agricoles qu’elle essaie de limiter avec
succès lors des préemptions d’exploitations, plus
difficilement voire pas du tout lorsque la vente
concerne des parcelles ou des blocs de terre de
petite taille. Vu l’importance des enjeux finan-
ciers (décalage de plus en grand entre le prix du
mètre carré de terrain à bâtir et le prix de l’hec-
tare de terre agricole 12, et rapport du fermage
devenu dérisoire en particulier autour du bourg)
des conflits éclatent entre agriculteurs qui ont
des intérêts différents suivant leur âge, la succes-
sion assurée ou non, le statut de propriétaire ou
de fermier 13.  

Mais à partir des années 1980, des outils pu-
blics de gestion du foncier sont mis en place par
les collectivités territoriales qui prennent en
main le contrôle du foncier pour urbaniser et va-
loriser l’agriculture dans l’occupation des sols. 

4. Depuis les années 1980, la terre
un bien d’intérêt public 

Au fil des plans d’occupation des sols (POS
1970, 1979, 1988), la place laissée à l’urbanisa-
tion dans la commune d’Orvault devient de
plus en plus importante ; à chaque révision la
surface des zones urbanisées (U) et à urbaniser
(NA) progresse et à l’inverse celle de la zone
agricole (NC) diminue. Pourtant la comparaison
du POS d’Orvault de 1988 avec celui de
Treillières en 1992 confirme bien l’importance de

la trame foncière et agraire héritée du XIXe

siècle, et le rôle joué par certains propriétaires
fonciers et par les agriculteurs en particulier de
1965 à 1985 pour limiter l’emprise spatiale des
nouveaux équipements et constructions (fig. 3).

à partir de 2000 (loi SRU, solidarité et renou-
vellement urbain), le POS est remplacé par le
plan local d’urbanisme (PLU) 14 qui doit respec-
ter les règles générales d’urbanisme et se confor-
mer aux orientations d’un schéma de cohérence
territoriale (SCOT) 15. Le PLU d’Orvault a été
approuvé en octobre 2007 par le conseil com-
munautaire de Nantes-Métropole, et parmi les
priorités d’aménagement, figurent toujours la
maîtrise spatiale de l’urbanisation et le maintien
d’un espace agricole cohérent. Sont programmés
le réaménagement du bourg et du Petit Chan-
tilly, la création de la ZAC de La Mulonnière au-
delà du Pont du Cens, celle du Vallon des
Garettes près du bourg, la réhabilitation de la
ferme du Bignon avec le label HQE (haute qua-
lité environnementale), ainsi que la valorisation
de l’agriculture dans la zone agricole (A), et sa
protection dans les zones naturelles (N) et aussi
dans les zones à urbaniser (AU) et même ur-
baines (U) (photo 5). La dynamique agricole est
reconnue comme nécessaire à la fois pour son
intérêt socioéconomique et la valeur patrimo-
niale des paysages bocagers qu’elle contribue à
construire. Elle est donc confortée aussi bien
pour les agriculteurs qui dirigent les unités de
production performantes que pour ceux qui uti-
lisent des « niches » bénéficiant de la proximité
des consommateurs : vente directe et AMAP
(association pour le maintien de l’agriculture

12 En 2005, au nord de l’agglomération nantaise, un hectare de terre agricole valait 4 000 euros et le mètre carré de terrain à bâtir
411 euros soit pour 10 000 mètres carrés plus de 4 millions d’euros.
13 En 1971 aux Brillats, en 1977-1978 au village de La Barre, et en 1977-1979 à La Guichardière.
14  Le PLU est un outil de planification et un document réglementaire qui est adopté après concertation  publique lors de
chaque étape de sa réalisation : diagnostic du territoire, plan d’aménagement et de développement durable (PADD), zonage
et règlementation.
15 Le SCOT est un document de planification stratégique qui fixe à dix ans les grandes lignes de l’aménagement pour un
ensemble de communes, garantit la cohérence des politiques sectorielles et définit des orientations générales à l’affectation
des sols. Il est accompagné d’un PADD qui veille à l’équilibre entre développement urbain et rural (protection des espaces
agricoles, forestiers et espaces naturels), et à l’utilisation économe et équilibrée du territoire.  
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À Orvault, l’urbanisation a progressé (zones U et NA), 
mais elle est limitée spatialement au sud de la vallée 
du Cens puis au niveau du bourg ; l’agriculture (zone 
NC) conserve une surface notable et cohérente avec 
des exploitations de moins en moins nombreuses 
mais de plus en plus performantes et bien 
structurées, tandis que les vallées du Cens et de ses 
affluents sont placées en zone naturelle (ND).

À Treillières, l’urbanisation a été plus précoce et 
facilitée par les structures villageoises. Le POS, 
adopté en 1976 après bien des difficultés et révisé en 
1992, entérine le mitage communal : les nouvelles 
constructions sont permises autour du bourg, dans la 
plupart des nombreux villages, et même de manière 
diffuse le long de certaines voies d’accès à Nantes 
(Levée des Dons). Les zones agricoles sont 
morcelées et très peu d’exploitations viables ont pu 
continuer à fonctionner. 

ZAD, zone d’aménagement différé
(futur  aéroport Notre-Dame des Landes)

ZAC, zone d’aménagement concerté

Zones d’urbanisation dense (UA, UB, UD et UE).
Bâti ancien du bourg, lotissements périphériques
et zones d’activités

Zone d’urbanisation des villages (UC)

Zones d’urbanisation future (lotissements et
zones d’activités) (NAa, NAb, NAc)

Zones d’urbanisation diffuse (NB)

Zones protégées (interêt écologique et paysager,
et  bois) (NDa et NDc)

Zone agricole (NC)

Sources : POS 1988, Mairie d’Orvault
POS 1992, Mairie de Treillières,
d’après L. DEFERT, 1995, mémoire cité, IGARUN
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Fig. 3 : Comparaison entre le POS d’Orvault en 1988 et celui de Treillières en 1992

paysanne), contrats passés avec la municipalité
pour certains services (fauche autour des vil-
lages, entretien des zones naturelles le long des
vallées du Cens et de La Rousselière), produc-
tions spéciales (horticulture et maraîchage bio,

élevage de poulinières, photo 10). Mais des dif-
ficultés importantes (recherche de terres, installa-
tion, succession), subsistent pour les agriculteurs
tant la pression urbaine est devenue forte engen-
drant spéculation et conflits d’usages.
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Pourtant la question de la place de l’agricul-
ture dans les espaces périurbains et même ur-
bains est désormais d’intérêt public, et il apparaît
bien que l’avenir de l’agriculture urbaine et pé-
riurbaine est d’abord lié au foncier. De nouveaux
outils fonciers ont été créés par la loi comme la
zone agricole protégée (ZAP), le périmètre de
protection et de mise en valeur des espaces agri-
coles et naturels (PEAN), l’association de pro-
priétaires fonciers (AFA) pour louer avec un bail
de longue durée une entité foncière agricole
viable. Ces dispositifs commencent à être utili-
sés à Orvault pour conforter « l’une des zones
agricoles les plus cohérentes », contrairement à
certaines communes de l’agglomération où le
mitage par l’urbanisation ne permet plus de
maintenir une agriculture viable. 

Pourtant à l’échelle de l’agglomération nan-
taise et du département, des partenariats se
nouent depuis plus de vingt ans pour répondre
aux besoins fonciers des agriculteurs. Le quoti-
dien Ouest-France signale régulièrement les ac-
tions de concertation et les conventions signées
entre d’une part, le district devenu communauté
urbaine Nantes-Métropole, le conseil général de
Loire-Atlantique et d’autre part, la chambre
d’Agriculture de Loire-Atlantique et la SAFER
afin d’assurer aux agriculteurs une sécurité fon-
cière face à l’urbanisation 16. 

Le zonage est nécessaire mais pas suffisant
pour valoriser l’agriculture et faire cohabiter
campagne et ville. En effet il faut aussi observer
comment ce zonage est appliqué 17. Ce ne sont

pas les mêmes agriculteurs, ni le même type
d’agriculture qui peuvent se maintenir de ma-
nière économiquement viable, et en respectant
les nombreuses règles environnementales, dans
les zones agricoles, les zones naturelles, et les
zones à urbaniser ou même déjà urbanisées, ce
qui devrait conduire à différencier les aides. Les
habitants ne sont pas toujours assez informés
des contraintes agricoles auxquelles les agricul-
teurs sont confrontés. Inversement ces derniers
ne prennent pas toujours assez en compte les
demandes des consommateurs et des élus en
faveur d’une agriculture de qualité, respec-
tueuse de l’environnement. 

L’exemple orvaltais montre une nouvelle fois
l’intérêt des études foncières pour les élus et
aménageurs comme pour les géographes. Les
premiers, qui souhaitent assurer l’aménagement
et le développement durable des territoires dont
ils ont la charge en associant urbanisation et dé-
veloppement agricole, sont d’ailleurs de plus en
plus conscients de l’intérêt de rappeler, dans le
diagnostic communal, le système socio-foncier
et la trame parcellaire hérités ; c’est un préalable
pour adapter les nouveaux outils fonciers et les
partenariats aux évolutions projetées. Les se-
conds engagés dans l’étude et la compréhension
des constructions territoriales et des paysages,
ont toujours besoin d’analyser le système socio-
foncier, sans doute avec une méthodologie dif-
férente adaptée à la demande sociale et aux
outils informatiques ; la question foncière reste
une question vive de la recherche géographique.
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16 Ouest-France du 26 mars 2009 rappelle à l’occasion de difficultés rencontrées par un jeune agriculteur de Carquefou l’intérêt
de la convention, signée en 2000 et renouvelée en 2006 : la charte comporte sept volets d’action et garantit des zones d’agricul-
ture durable pour 20 ans ainsi qu’une maîtrise de la consommation du foncier par l’urbanisation. Mais la cohabitation entre ville
et campagne reste difficile ; la constitution d’une ZAC même en dehors de la zone agricole perturbe l’agriculture et les terrains
concernés par le projet qui tarde à être réalisé font l’objet d’un bail précaire.
17 à l’exemple des réflexions menées par un groupe d’agriculteurs du nord-ouest de l’agglomération nantaise réunis entre jan-
vier et juin 2008 dans le cadre du projet « Prospectives agricoles locales et dynamiques urbaines en Pays de la Loire ».  
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Photo 1 : Entrée du bourg et logo d’Orvault (cliché A. CROIX,
2009).

Photo 2 : Château privé de La Briancellière, reconstruit au
XIXe siècle (cliché A. CROIX, 2009).

Photo 3 : Lotissement de La Baronnière, 1984 (cliché A. CROIX,
2009).

Photo 4 : Lotissement du Bois Raguenet (cliché A. CROIX, 2009).

Photo 5 : Exploitation laitière aux portes de Nantes (cliché A.
CROIX, 2009).

Photo 6 : Le château de La Gobinière (1872), acheté par la
municipalité en 1976 pour devenir centre culturel (cliché A.
CROIX, 2009) . 
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Photo 7 : La ferme Poisson, centre socio-culturel du Bois
Raguenet (cliché A. CROIX, 2009).

Photo 8 : Aire de jeux du Bois Raguenet aménagée par les
propriétaires du lotissement dans le parc de l’ancien château
(cliché A. CROIX, 2009).

Photo 9 : Ferme de La Bugallière, centre socio-culturel et
d’accueil pour la distribution de produits agricoles (AMAP)
(cliché A. CROIX, 2009).

Photo 10 : Exploitation biologique des Brillats assurant la
vente directe de ses produits (cliché A. CROIX, 2009).


